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Le désir fondamental de tout adolescent est d’EXISTER, c’est à dire d’être reconnu. Or pour 
être reconnu, il faut être intégré dans un système de valeurs. Le flottement actuel des valeurs 
engendre chez l’enfant un désarroi qui débouche vite dans la sensation permanente d’échec à la 
fois scolaire et humain. 
 
Le projet éducatif de notre établissement se donne pour objectif essentiel de restaurer des valeurs 
qui permettent aux enfants qui nous sont confiés de s’orienter, de donner un sens à leur 
cheminement scolaire. 
 
 
La première de ces valeurs est le TRAVAIL, non pas conçu comme un «EMBESOGNEMENT», 
mais comme un acte authentique, qui permet à un individu de se mesurer à lui-même, et 
d’affirmer sa volonté en organisant son temps et en le gérant intelligemment. 
 
 
La deuxième valeur est L’ESPRIT DE COMPETITION . Ne fermons pas les yeux, ne cédons 
pas à la tentation fataliste (il se débrouillera bien ...). Le marché de l’emploi qui attend les jeunes 
gens d’aujourd’hui sera d’une exigence extrême. Pourquoi alors bercer les esprits dans le 
laxisme ? L’esprit de compétition lorsqu’il est sain commence par la lutte avec soi-même. 
 
 
La troisième valeur est la SERENITE qu’engendre l’équilibre. Equilibrer un jeune consiste à lui 
faire comprendre qu’il ne doit pas brouiller ses trois vies : 
 

sa vie scolaire 
sa vie familiale 
« sa vie » 
 
 

Notre premier souci est de bien situer sa vie scolaire que nous nous efforçons de dynamiser en 
créant un esprit de groupe. Cette vie doit être pleinement vécue dans les locaux même de 
l’établissement. Elle y prend toute sa signification, son intensité, car elle a un cadre concret, à la 
fois matériel et humain. A nous de privilégier, dans les limites de ce cadre et de cet encadrement, 
le domaine scolaire.  
 
 
Les foyers modernes offrent trop de tentations, de sollicitations pour que les élèves puissent se 
consacrer à de longues tâches scolaires. Tout hygiène de vie scolaire, bien comprise, nécessite 
un travail en groupe, dans un cadre strictement adapté à ce travail. 
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Si la vie scolaire est bien réglée dans son cadre, le foyer redevient alors le lieu naturel de   
l’épanouissement de la vie familiale qui doit être un dialogue et non une suite de conflits, de 
menaces et... d’oublis. Les parents ont-ils toute la sérénité lorsque le soir se pose le problème des 
leçons non apprises ou des devoirs bâclés ? 
 
L’équilibre ne sera atteint que lorsque l’adolescent pourra vivre sa vie intime en toute bonne 
conscience, et ce, d’autant plus pleinement qu’il aura su régler sa relation familiale et scolaire.  
 
 
Le rôle de l’éducateur étant d’apprécier l’importance que les jeunes gens accordent à leur jardin 
secret, et de savoir qu’ils n’estiment l’adulte qu’en fonction du respect que celui-ci accorde à ce 
jardin.  
 
 
Relever le défi de la formidable mutation technologique de ce début du troisième millénaire 
passe forcément par cette exigence. 
 
 
La présente brochure vous expose les détails des moyens mis en oeuvre pour mener à bien notre 
projet d’éducation. Il est certain que ce projet ne peut trouver son aboutissement que dans une 
étroite collaboration avec vous, parents d’élèves, ce dont nous vous sommes reconnaissants par 
avance. 
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Le principe de base de notre pédagogie « apprendre à apprendre », et, pour ce, bien différencier, 
« l’embesognement » du travail. Au début de chaque année scolaire, l’accent est mis sur 
l’acquisition d’une méthode  de travail. La génération actuelle, née de l’audiovisuel, répugne, il 
faut le constater à la lecture et à l’expression écrite. Mais il faut dépasser ce constat et redonner 
aux élèves le goût de la chose écrite et une meilleure maîtrise de l’expression française. 
 
Ce qui implique : 
 

·  Pour les disciplines littéraires : 

�  Un enseignement systématique et renforcé de l’orthographe dans les 
classes de collège (même si la dictée a tendance à disparaître au brevet 
des collèges). 

�  Un retour à la lecture par un aménagement de plages horaires consacrées à celle-ci, et la 
rédaction de fiches hebdomadaires. 

�  Un apprentissage patient des méthodes de mémorisation. 
o Comment apprendre une leçon (avec une feuille de papier et un crayon) ? 
o Comment élaborer un plan ? C’est à dire savoir lire un sujet, et appliquer les réflexes 

acquis par une gymnastique intellectuelle développée en classe. 
�  La maîtrise de l’expression écrite par des exercices stylistiques. 
�  L’apprentissage du vocabulaire et de la grammaire pour chaque langue vivante. 
�  Des conversations et tests oraux réguliers pour chaque langue vivante. 
�  Une préparation spéciale à l’épreuve anticipée de Français en classe de premières. 
 

·  Pour les disciplines scientifiques : 
 
L’équipe pédagogique de l’établissement part du principe que mathématiques, physique et 
chimie s’apprennent d’abord. 
 
Elle privilégie : 
�  La clarté des cours donnés en classe. 
�  La rigueur du raisonnement et la qualité de l’application. 
�  Le maniement des outils spécifiques de base par la répétition des exercices. 
�  La récitation des leçons (interrogations écrites et orales). 
�  La correction minutieuse des épreuves. 
 
Elle veut susciter : 
�  La volonté de comprendre 
�  La vocation scientifique qui conduit l’élève à se perfectionner en faisant lui-même des 

exercices annexes au cours traité en classe. 
Elle est à l’écoute de tout élève qui demande conseils et éclaircissements. 
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·  Emploi du temps : 

 
Les élèves sont présents du lundi matin au vendredi soir, sauf le mercredi après midi réservé à 
d’éventuelles consignes ou à la pratique d’un sport dans le cadre de l’établissement ou en 
dehors. 
Les cours ont lieu de 8h40 à 17h10, le vendredi sortie à 16h00 ou 17h10 (horaire fixe, sauf en 
période d’examen). Dans le cadre du collège la demi-pension est obligatoire au premier, second 
ou troisième service respectivement à 11h40, 12h35 ou 13h15, suivant l’emploi du temps de la 
classe. Toute sortie à l’heure du déjeuner est interdite dans les classes de collège. 
Toutes les compositions sont rédigées dans le cadre de l’emploi du temps, surveillées, elles 
n’empiètent pas sur les heures de cours. Le samedi matin peut être consacré à des heures de 
cours de soutien ou des consignes. Une étude du soir a lieu jusqu’à 18h30. Elle est facultative 
mais peut être recommandée par l’équipe pédagogique dans certains cas. Elle est dirigée (aide 
personnalisée en groupe), ou simplement surveillée suivant le choix effectué par la famille. 
 

·  Cahier de correspondance:  
 

C’est l’instrument de liaison entre l’équipe pédagogique et les parents. Il est remis en début 
d’année scolaire aux élèves. Tous les documents distribués doivent y figurer, signés par les 
parents : Emploi du temps - programme de révision de l’examen. Bulletins de notes - Bulletins 
de consignes. Justificatifs d’absences ou de retards. 
L’élève doit toujours être en possession de son carnet de correspondance. 
 

·  Programme de travail : 
 

Il est indiqué dans le cahier de textes de chaque élève. Le travail est aussi signalé dans le cahier 
de textes de chaque professeur que les parents peuvent consulter par téléphone au secrétariat, 
tous les soirs s’ils le souhaitent. Pour les élèves de sixième et cinquième, le professeur principal 
apprend à tenir un tel cahier, et à s’organiser. Chaque professeur indique pour sa discipline, le 
travail effectué en classe, le cours à apprendre, les exercices à traiter, les programmes des 
devoirs sur table, et les éventuelles lectures ou recherches. Avant chaque examen, un programme 
de travail sera remis à chaque élève. 
 

·  Travail personnel : 
 

Nous privilégions le travail fourni dans le cadre de l’établissement scolaire. Nous savons 
combien il est difficile, pour les parents après une journée de travail, de veiller au travail scolaire 
des enfants le soir. Dans les classes de collège, la période d’étude dirigée ou surveillée du soir, 
doit permettre la gestion de ce travail. Pour ceux qui ne sont pas à l’étude, environ une heure à 
une heure trente de travail le soir est nécessaire, ainsi qu’une demi-journée du week-end (sauf 
période d’examen où le travail doit être plus intensif), pour assimiler les cours de la journée et 
préparer les devoirs sur table du lendemain. 
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·  Contrôle du travail : 

 

Le contrôle continu est assuré par les exercices, les leçons et les interrogations. Chaque semaine, 
les élèves effectuent des devoirs sur table surveillés, par roulement de matières. Les examens ou 
journées banalisées ont lieu avant ou après chaque période de vacances scolaires. Ils sont 
destinés à jalonner à court terme, le cheminement scolaire de l’élève. Pour être probants ces 
examens sont anonymes. Ces copies portent un code et peuvent être corrigées par des 
professeurs extérieurs à l’établissement. A un examen le Directeur ou le professeur principal fixe 
à chaque élève un contrat personnalisé. Il lui assigne une moyenne ou un classement à atteindre 
en fonction de ses possibilités. C’est la moyenne des notes de DST  et des examens qui décident 
du passage en classe supérieure. 
 

·  Les notes : 
 

Elles sont communiquées aux parents par quinzaine sous forme d’un bulletin informatisé où 
apparaissent des notes orales ou écrites (DST) avec l’appréciation générale du professeur 
principal. Pour les bulletins d’examen, le Directeur apprécie les bulletins. En quatrième et 
troisième, l’examen correspond au brevet blanc. A la fin de chaque trimestre, les parents 
reçoivent par courrier, un bulletin trimestriel apprécié par les professeurs, le conseil de classe et 
le Chef d’établissement. 
 

·  La discipline 
 

Un règlement intérieur sera remis à chaque élève scolarisé. La discipline est stricte, sans être la 
pierre angulaire de notre projet pédagogique, mais tous les élèves du Cours  du Prieuré ont choisi 
d’y entrer et ont admis l’évidence de quelques règles nécessaires à la vie d’un groupe. Voici ces 
quelques règles : 
 
�  Par décision ministérielle, il est interdit de fumer dans les locaux scolaires, dont fait partie 

la cour de récréation. Les élèves qui enfreignent cette disposition savent qu’ils s’exposent à 
une sanction et en cas de récidive à un renvoi définitif. 

�  Une tenue correcte est exigée. Elle exclut tout débraillé « même savant », toute excentricité 
« pilaire ».Le jean est autorisé s’il est décent. Le survêtement et les chaussures de sport ne 
sont pas autorisés même les jours d’EPS. 

�  Par mesure d’hygiène, de propreté et de sécurité, le chewing-gum, le tippex et les cutters 
sont interdits dans l’établissement. 

�  Le matériel et les locaux scolaires doivent être respectés. Aucune dégradation ne peut être 
tolérée. 

�  Le Chef d’Etablissement se réserve le droit d’exclure, même sans passage en conseil de 
discipline, à n’importe quel moment de l’année, tout élève qui de part son comportement ne 
respecterait pas l’éthique de l’établissement. Seront sanctionnés gravement : - Tout manque 
de respect à l’égard d’un professeur ou d’un surveillant - Tout refus de travailler -Toute 
tentative de fraude - Toute exclusion d’un cours - Tout acte de violence à l’égard d’un 
camarade - Toute absence injustifiée.  

Les retards, les manquements à la discipline, le manque de travail (à ne pas confondre avec les 
lacunes) sont sanctionnés. Les élèves dont le comportement nuit à l’ensemble  de la classe seront 
exclus de façon temporaire ou définitive. 
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·  Les absences et les retards 
 

Nous effectuons un contrôle rigoureux des retards et des absences. Toute absence doit être 
signalée au secrétariat par téléphone, et justifiée par un mot daté et signé sur le carnet de 
correspondance. Ce principe s’applique également lors d’une absence à l’étude du soir. Les 
absences de plus de trois jours doivent être justifiées par un certificat médical. Deux retards non 
justifiés par les parents sont sanctionnés par une consigne. 
 

·  L’éducation physique 
 

Certaines classes bénéficient des installations du gymnase du COSEC et également de deux 
lignes d’eau dans la piscine de St Germain en Laye. Dans la cour de l’établissement, les élèves 
sous la responsabilité du professeur utilisent les installations de volley-ball, de basket-ball, de 
hand-ball, de sautoirs en longueur et en hauteur, d’une table de ping-pong. 
 

·  La demi-pension 
 

Les demi-pensionnaires bénéficient d’un suivi total d’activités. Il s’agit d’une cuisine à caractère 
familial, préparée dans le cadre des cuisines de l’établissement. Après le déjeuner, les élèves 
peuvent participer à une activité sportive, utiliser des jeux de société au CDI, ou sortir s’ils sont 
demi-pensionnaires externés (terminales). Les plus courageux bénéficient d’une salle d’étude 
pour réviser leurs contrôles de l’après-midi. 
 

·  Les devoirs de vacances et les stages intensifs 
 

En fonction de leurs résultats de fin d’année, il peut être demandé aux élèves de participer à des 
cours de vacances par correspondance (les Cours LEGENDRE), ou d’effectuer une pré-rentrée 
dans le cadre d’OBJECTIF – MATHS. 
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Au cœur de l’établissement, la salle informatique est aussi une bibliothèque et une salle de 
lecture équipée d’encyclopédies et de dictionnaires. Cet espace permet d’accueillir une 
quinzaine de lecteurs. En accès libre, les ouvrages sont disposés sur des rayonnages muraux. La 
bibliothèque est ouverte à tous les élèves.  
 
Le Bureau de Documentation et l’Information est réservé aux élèves qui viennent s’informer des 
débouchés possibles après une classe de seconde, première ou terminale. La salle d’informatique 
au rez-de-chaussée est équipée de quinze ordinateurs en réseau, plus un serveur utilisé par le 
professeur. 
 
Les élèves ont accès à Internet (par Wanadoo - ADSL) pour leur travail personnel (recherche de 
documents ou cours). 
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Directeur – Chef d’Etablissement :   Michel VIARD 
Adjoint au Chef d’Etablissement :  Christian RUDELLE 
Surveillant Général :   Laurent SIROT 
Secrétariat – Accueil – Comptabilité : Indianna KIND / Melodie CANDEAL 

 
 

Responsables de classes  6ème et 5ème   B. PETRIACQ 
   4ème B. PETRIACQ 
                                             3ème   L. SIROT 
 
LE COLLEGE : 
 
6 classes, de la 6ème à la 3ème  
 
Toutes les matières générales, français, mathématiques, histoire, géographie, éducation civique, 
LV1 anglais ou allemand, biologie, les matières d’éveil : musique, dessin, technologie et 
informatique, éducation physique.  
Atelier de lecture en 6ème, latin et physique en 5ème,   possibilité de deux langues en 6ème et 5ème 
(Anglais et Allemand), seconde langue : anglais, allemand, espagnol à partir de la 4ème.  
Aide pédagogique et enseignement assisté par ordinateur, ainsi que P.E.A. dans toutes les classes 
du collège. 
 
LE LYCEE : 
 

2 classes de secondes générales 
3 classes de premières 
3 classes de terminales (L/ES/S) 
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LE LYCEE TECHNOLOGIQUE : 
 

1 classe de seconde, option STG 
1 classe de 1ère  STG 
1 classe de Tale STG,  avec option mercatique 
 

·  Les activités 
 

Des activités artistiques et culturelles comme des visites de monuments, de musée ont lieu 
pendant l’année scolaire. 
Ces activités sont toujours accordées au programme de français, d’histoire ou de langues des 
classes concernées. 
Une association sportive propose aux élèves qui le souhaitent des activités supplémentaires le 
mercredi après-midi et le week-end, à condition qu’ils soient en assez grand nombre pour 
constituer une équipe. 
 

·  La taxe d’apprentissage 
 

Depuis janvier 1997, l’établissement technique « Le Prieuré », est habilité à recevoir la taxe 
d’apprentissage. Elle s’élève à 0,50 % de la masse salariale, et peut être versée soit au Trésor 
public, soit à un établissement technique. 
Notre établissement est habilité par la Préfecture et l’Inspection Académique à recevoir le 
pourcentage prévu pour le second degré « cadres moyens », au titre des commerces et industries 
diverses. La taxe d’apprentissage, que nous recevons nous permet de renouveler et de 
moderniser le matériel qu’utilisent nos élèves. A la rentrée précédente nous avons continué à 
nous équiper en micro-ordinateurs (une dizaine dans la salle, ont été installés en réseau), ainsi 
qu’en logiciels de comptabilité, de gestion, de dépouillement de sondage ....Vous pouvez donc 
nous aider très efficacement en nous versant tout ou partie de la taxe si vous êtes assujetti, ou en 
orientant le versement vers notre école. 
 

·  L’informatique 
 

Le développement des applications informatiques et les recherches technologiques actuelles ont 
bouleversé notre environnement professionnel et socio-culturel. La rapidité de ce développement 
nous a imposé des choix rapides en matière d’investissement et d’initiation à nos élèves. Au-delà 
des programmes officiels de l’Education Nationale (mise à niveau informatique en classe de 
seconde), il faut toujours se poser la question : comment sensibiliser nos élèves au monde 
évolutif de la technologie qui les attend demain ? Certaines classes du collège, dans le cadre de 
la technologie disposent d’une heure par semaine, une bonne partie de l’année. Au lycée, en vue 
du baccalauréat, les sections STT bénéficient de deux heures de cours par semaine. L’accès à 
Internet pour un travail de recherche est possible dans toutes les classes. Pour les classes du 
premier cycle, grâce à l’emploi du logiciel ELMO, la concentration, la mémoire s’améliorent. 

8 
 
 
 
 
 

Les élèves apprennent non seulement à lire vite, mais aussi à organiser leurs idées, à avoir 
devant un texte, un comportement actif de sélection et d’exploration. 
 

·  Les stages en entreprises 
 
Chaque année, au Cours du Prieuré, près de 150 élèves partent découvrir le monde de 
l’Entreprise. Le stage, résultat d’une recherche personnelle de l’élève a pour objectifs de 
découvrir et prendre  
conscience du fonctionnement d’une entreprise, de réaliser un dossier sur un milieu 
professionnel. Suivi et aide à la réalisation du dossier, sont assurés par un enseignant. Rédaction 
obligatoire d’un rapport de stage ainsi que d’un compte rendu oral devant une équipe de 
professeurs. 
 

·  Les projets d’actions éducatives 
 

Notre établissement est un lieu d’accueil, chacun y est admis avec ses difficultés et ses aptitudes. 
Les projets d’action éducative permettent l’acquisition d’un savoir. En début d’année, les 
professeurs établissent des P.A.E spécifiques à la classe: - voyage linguistique - visite de 
musées, d’expositions - étude de la bourse, portefeuille virtuel - journal de l’Ecole (Génération 
Prieuré) - amélioration de notre site Internet - visite du Sénat sous la conduite d’un Sénateur - 
Conférences à l’Institut Pasteur sur des thèmes étudiés en cours ..... 
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Depuis maintenant 10 ans, Michel VIARD, chef d’Etablissement, son adjoint Christian 
RUDELLE et l’ensemble de l’équipe pédagogique, travaillent ensemble pour redonner confiance 
aux élèves et les remettre sur le chemin de la réussite. 
 
Le prieuré a 10 ans, et 10 ans de Prieuré c’est : 
 

·  10 ans d’engagement du corps professoral !  
 

o Le journal de l’école, réalisé par les élèves de 4ème et leur professeur de 
français, fête ses 10 ans, et peut se vanter d’avoir interviewé des personnalités 
aussi variées que P. Poivre d’Arvor, JJ Goldman ou même M. Sempé. 

o Depuis 10 ans, la chorale de l’école crée des vocations sous l’instigation du 
professeur de musique. 

o Tous les ans, à la fête de l’école, les chorégraphies créées par le professeur 
d’espagnol séduisent parents et même voisins ! 

 

·  10 ans de victoires et de résultats !  
 

o En 10 ans, les effectifs du Cours du Prieuré ont plus que triplé et ce sont 
désormais 300 familles qui font confiance à l’équipe du Prieuré. 

o Depuis plus de 5 ans, les résultats au bac STT avoisinent les 80 %. Nombreux 
élèves de cette filière, très heureux de s’être orientés dans cette voie 
reviennent quelques années plus tard faire partager leur expérience aux plus 
jeunes. 

o Le bac comme le brevet ont, en 10 ans, largement amélioré leurs taux de 
réussite, passant ainsi de 55 % à 70 % pour le bac et de 60 à 83 % pour le 
brevet. 

 
·  10 ans d’amélioration des locaux ! 
 

o En 10 ans, la totalité des classes a été refaite. 
o Un foyer des élèves, accessible aux récréations, a été créé il y a deux ans. 
o Une salle informatique, disposant de 15 ordinateurs est en accès libre pour les 

élèves du lycée et en accès surveillé pour les collégiens. 
 

·  Pour les 10 ans à venir… 
 

o La mise en place dès cette année d’une association de solidarité dont le but  
principal sera la reconstruction d’une école en Asie du Sud 

o Projet de création d’une équipe théâtrale 
o Mise en place de cours de chinois 

 
 

10 
 

���������
��$�����	�����
��������

 
 

 
 

Courrier des Yvelines : Septembre 1995 
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Journal de Saint Germain Septembre 1998 Bulletin de la Celle Saint 
Cloud : Juin 1999      
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Journal de Saint Germain en laye : Septembre 1999 
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·  Lignes CGEA :  
 

Ligne 1 : St Germain (RER) à Versailles gare RG ou Chantiers (via Le Pecq, Le Port Marly, 
Marly le Roi, Louveciennes, Rocquencourt et Le Chesnay) 
 

Ligne 2 : St Germain (RER) à Maisons Laffitte (RER) 
 

Ligne 3 BC : St Germain (RER) à Aigremont 
Ligne 3D : St Germain (RER) à Lycée Technique (en heures creuses passe par Fourqueux) 
Ligne 3E : St Germain (RER) à Lycée Technique (en heures creuses passe par Fourqueux) 
Ligne 3F : St Germain (RER) à Fourqueux 
Ligne 3G : St Germain (RER) : desserte de Schnapper 
 

Ligne 5 : St Germain (RER) à Conflans gare SNCF (via Poissy et Achères) 
 

Ligne 7 : St Germain (RER) à Sartrouville (via Chatou, Le Vésinet  et Le Pecq) 
 

Ligne 10 : St Germain (RER)  à Marly le Roi (Mairie) 
 

Ligne 13 : St Germain (RER) à Saint Quentin  (Gare) 
 

Ligne 14 : St Germain (RER)  à Aulnay / Mauldre (via Poissy, Orgeval, Les Alluets le Beule, 
Bazemont, La Cauchoiserie et Maule) 
 

·  Lignes CSO :  
 
Ligne 3 : St Germain (RER) à Verneuil Sur Seine (via Poissy, Carrières sur Poissy, Triel sur 
Seine, Vaux sur Seine, Meulan et les Mureaux) 
 
Ligne 21 : St Germain (RER) aux Mureaux (via Chapet, Equevilly, Morainvilliers, Orgeval, 
Poissy, Aigremont et Chambourcy) 
 
Ligne 23 : St Germain (RER) aux Clayes sous Bois (via Mareil-Marly, St Nom la Bretèche et 
Villepreux) 
 
Ligne 24 : St Germain (RER) à Poissy 
 
Ligne 26 : St Germain (RER) à Meulan (via Les Mureaux, Verneuil, Vernouillet, Medan, 
Villennes et Poissy) 
 

·  Ligne RATP :  
 
Ligne 258 : St Germain (RER) à Puteaux Grande Arche de la Défense (via Port Marly, 
Louveciennes, Bougival, Rueil Malmaison, Nanterre) 
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